
LE PRIX COURANT

GROSSE TRANSACTION A QUEBEC

Vuîe grosse transaction portant sttr tnt
million et demi de dollars ai ett ]iet, le
4 jtuin, à Qttébec. 1.a Succession .1. A. Paî-
quet qui comprend, entre autreà proptrié'
tés, les grands magasins 'à dlépartemets
de Z. Paquet, rue St-.Joseîîh, et la nmanin-
facture <le .J. A. Paqtuet, à Hare Point, a
été acquise itar la Paquet Compatny Linti-
ted, une société nouîvellenment organisée.
En chiffres ronds, la transaction piorte
sur un million et dlemi de dollars, et $901.
000 ont été payés compt.nt atîx héritiers
(le J1. A. Paqttet. Le butreau des tlit'e(--
teuî's dle la nouvelle conmpagnie se c'onm-
pose île MM. G. A. Vandry, pirésidient; J.11
Paquet, vice-pîrésident; .los. lAturin, serté-
taire; doctetir Laurin, dlirecteuir; Hon. E.
J. F"lynîn, aviseur légal.

DE LA MANIERE DE DIRIGER UN
MAGASIN

Les pîreières itmprtessions sonît tott-
joutrs les nilîletures. Vous le savez liai'
uxpé ri( tîve. Ua manière u(tou. une marchialc-
(lise votus est offerte votts détermine le
pilus souvent à lat prendre oit à lat laisser
et à activer' sa vente ott non.

Appiiliquez cet argument danîs l'atît te
ss.vous savez fort Mi qtte la îiiîîciL

piensée anitte vos clients. Votis avez eît
magasin les nmeilleut's atl es qui soiet
sttr le tuartché; vouts les avez tcho i sis a ver'
soit i Iour les besoinîs et les dlemtantdes lie
vos clietits; ceptettdantt voutsti li ouvez lits
les vetndre tutitne vouts le dlevriez. sitmle
mnit. liaru qiut'ils figttrentt dlans vo te

stock. Il fautî qute vous les offre z it îtt*:
lit' tic tmtnièréte qute teltti-ci voie d'ailtl).l

ce tqci eb ilà leur avantacge, se quti l'.erc

tlîtt'llien' .î 1ctt . l'unIte. te ictit êtte lat
toutlettr. pourt tttîe autr e lit fottrttt'. peilt
tile auiitre e'ncore lat texture dles tttat'c'ttatî-
ilises cil ainisi dle site t.

D)es ttarch'landcs et tics vetndeures poil-
vet tp enset te Ccestt nue c'hose prtesquîe
impîîossibile à faire. beautcoupi tropait uti-
cile - tîi'ils iei peu vent pas y rétussit-, il
est évidticîi cî'attci île voits n'est enttré
clans le con piett. ntsanti qutt c.étaiti unetc
siniéc'ure ot il n'y avait tient à falire(, t1uti

lic dlemancdait aduiun effort dl'espiti. citii
liec îonsistat qtt'tîi tile oîîéîiltioîî sitlîcît'(-
tmenit miécain i qu ttc oct *iii(i '

iLa venite il es tmntrclianicises Iciel c ii it-

1luise est tit art quti ne s'aîcquietrt ni lie
s'applrencd ci quelques semîaintes. (ltt c

tcral . cî'chatuts' Revicw .'' et les îa -

/ its qît 1Ont passé les antnées danits le
cotiticr.' s'alterçoirent qu'il va l beau -
(-oup) île chose qu'ils ne pîeuivent fiire t'oi-

vetialletiietit. Quandu tti seultintli:ig.siii
existe clatis tune c'oimnmunauté. les liroictié-
t aitres 'Oti si clre nt lucri comîmterc'te tcomnm e
si le ptiulic dlevait achetet' îchcz eux. c'est
pour t cela que, iLa us le mia gatsi n tic î'atin-

piagne, Il règne une aptathie. qîti senihie

faire dire au propriétaire, qtuand uti cliett
se présente: "Vous <levez acheter ici ou
votus itasser (le marchandise."

Mals qut'unî concurrent survienne et Il
se prîocduit un changemient qui marque le
('onminnment (Ie la lutte entr-e les deux
r'ivatux. Plus les concuîrretîts sont nom-
breuîx, luîs ils setmblent faire d'efforts, et
plus il faut enmployer (ie sagacité et (le
calcul clans la manière (le faire les v'en-
t es. C"est alors qîte la lutte développîe
les qualités (le chaque commerçant et qtîe
l'honmne qui s'adresse à chaque clienît et
s'infornme avec tact (le ce qui lui convient
est celtul qui réussit le mieux et obtient
les milleuîrs résultats dans son comnierce.

(Ce n'est pas tant ptarce que les grands
mîagasins sont situés clans les grandles
villes qut'ils font iles affaires aussi énor-
tmes, car clans les grandes villes, Il y a
l>eaut'.otti de petits magasins piour un seul
grand. Lat raison cie toits les grands suc-
cès ne r'éside îîas clans l'endcroit où~ on les
t'etmporte, niais pluttôt dans la nmanière
idont c-eux qtîi ont r'éutssi ont conducit leturs
a ffaires,

Qta t re-vingt-clix-neif purinces titi c'oin-
n t, e su r cent ont débtuté très petitementt,
et la fortune petit leur avoir été plus1 oui

mioins favorable; cela ne suffit Ilis -il
réussir. Il faut "acquérir l'habileté i,
saire pour vendre de la bonne mani.

Si la vente des marchandisesc.-
tait simplement à les acheter, à les cii,

tre en magasin, à couper les longiii!
denmandées et à les ajuster, quand 1.
bilec le demande, comment se fet
qu'un marchand vende plus qu'unic
réussisse mieux, quand tous les cletc\ 'i'*

le même genre de marchandises à . i
dt'e. le même genre d'acheteurs?

Les styles et les prix ont une Lc.îl'
puissance, et la personnalité comîti e. c
beaucocp. Mais aucune de ces choses ii
assez p)uissante pour mener au t'c- s

le vendeur ne sait pas se tenir lic, ,c
trouver quel genre de marchanises , -ii
vient au client.

UTn des vendeurs qui aient le miiii cl\

réussi avait une certaine manière cde'
senter les marchandises à chaque iicîlu>i
(lu, qui faisait Impression sur le îttuîlic

assurait les ventes.
Ses manières et ses paroles tlifféî,iic'il

auttant que celles <le ses clients. Il ce

cherchait jamais à forcer un client il f(ci-
tin achat, il l'induisait 'à le faire. si
client était un fermier, il parlait cocucci'

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ d'LE PRIX COURANT"

LE NORD-OUESTCANADIEN.
Règlements concernant les Homesteade.

loîîtec et ion de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada excepté ge! 2ù.
lion rése rvée pour les homesteade ou réservée pour fournir deit lors à bois pour les colons ou dlan-
t olt atre but. pourra éiue prise comme homestead par tout chef de famille ou par tout individu
mâtle àKîè tic plus de dix huit ans, juEqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres. lis
oit moins.

Yrntrée.-L'ent rée doit ê'tre faîte personnellement, amt bureau local des Terrcs, pour le disi 
Ott fie trouve le terrain à prendre. $10.00 sont chargés pour celte entrée.

Devoirs du Colon. -Un colon auquel on accorde une entrée pour un honiesltead. est ohlig,
par l'Acte- des Terres du Domninion et ses amendements, de remplir les conditions S'y rapportat'
de l'une îles ittanlîres suivantes:

(1) flèîidcr sut moinsl si-, mois sur le homesîead et lat mi-ie en cîtîturede celuii-ci, chaque anorte-
pendait trois; ans. Ia coutume est d'exiger qu'un co'on mette quinze acreseD culture; tiutai, il
le profère, il peuit retupiacci' ceh.- par du bétail. Vingt téteit de bétail étatnt sa propriété riue 1,
avec' il s construi tions pour les abriter, seront acceptées ou lieu de la culture.

(2) Si le père (ou la ma're. au cas Ott le père serait mort)i ou toute personne qui est éligible Po ;r
faire une ont rée de hoînestead. d'aprè.q la teneur de cet acte, réside sur une ferme dans le v-
nagze dî terrain pris comme hnmestead par la dite personne. les conditions de cet acte. quant 5li
lieut.-l rësidetînýe îaant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute petslonne ri-sitlitn,
avec te père titi la livre.

(3)1 Si utn colon a obtenir le droit à l'entrée pour tin deuxième honîertead. les condit ions <lei"
acte, quant. au liut det réiidence afin d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par le lie"
résidence tixé sutr le premier homcstead, si le deuxième homestead est dans le voisinage (11, T'rt
intier

(1) Si le colon a Fia résidence permanente sur la fernme qu'il possède dans le voisinaiee dle -ri'.
linometend. 1.-s condit ions de cet A cte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait il.
ré'idunt'e sur lit dite forme.

Le terme voisinage emtployé ci-dessus indlique le nmème township ou un townshiip adjacent W.
un tnw'nplhp le tnnicbîift par un angle.

Un colon qui profite depsi iputationa des rlauses9 (2>. (3) out (1l, doit cultiver trente acres Fiir
ltntadoit rempttlacer cette Cuture par vingt tètes, de bétail, avec les constructions vîii

avoir en outre qua~tre-v'ingt acres de terre entourés d'une clôture substantielle.
L.e privilè.ge d'une seronde entrée Pst restreint par la loi à ces seutls coînqui se sont acqulIit '

(le leurs devoirs concernant -le premier honîestead, pour leur donner droit à une patente. le
avant le 2 juin 188Q.

'Tout colon quii n'accomplit pas c. qui est exigé, est sujet à voir son entrée annulée et la tcrr,
lieut étre offe~rte de noutveau à un autre.

La Demande de Lettres Patent-os devra (ilre faite au bout dé% troi- ans à l'agent local
sous tagent oit à l'iiîspetcîîr des hontesteadB. Avant. de demander des lettres Patentes. le,
devra dlonner uin avis de six mois, par écrit, au Conmmissaire des Terrei du Dominion, à 01itit
de son intention de ce faire.

R'-n«elgnemente.-Les imimigrant snouvellement arrivés recevront aut buireau de l'iiiet~'
lion, à Winnipeg. oit dans tout B~urd-au des Terres dît Dominion. da"s l'Ouest du Canada, del' ri
sîtignetnents 'oncernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistance grat'!
ptour obtenir les terres quti lotr conviennent.

Des rt-neignement s complets concernant les lois sur la terre, le bois ide constrution. le il
bon et les minerais, ainsi que les terres du Dominion d tna le réseau deit chemins der fer dt,
Colombtie Anglaise. petîverft ètre obtenus en s'adressant. att Secrétaire dii Département de~ lin
ri-uir. Ottawa. Ait Comnisaire de J'immigration, Winnipeg, Manitoba ou à lotit attire des tige
des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada. W .Clv

Député Ministre de l'lntérieuil
N.B. Outre les terres accordées gratuitement. auxquelles les règlements ci-dessus *$l

ilent. des milliers d'acres de terres les plusa désirables peuvent être obtenus à bail oit achet'
des chemnîls de fer, d'autres corporations et de compagnies privées dans l'ouest du Canatda.


